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DISTILLERIES c,> -- 

Amendement 1n·ésenté par /JI. LE1.1Èv1rn. 

Toute omission d'inscription sur le registre au moment voulu 1 toute inscription 
inexacte, effacée ou altérée entraînent une amende de JOO à 2,000 francs. 
( Le surplus du § 2 constituerait le § 5.) 

(') Projet de loi, n° 5!14-9. 
Rapport, n° 276. 
Amendements, n°' 27!} et 28L 


